
Nao 2023 – Négos mobilité 

NA0 2023…. Tout ça pour en arriver là…. 
 
Un accord unanime (!) signé à + 6%, qui est bien loin de l’inflation. 
Les salariés de Chatillon, de La Hague et de Melox, qui se sont battus et se 
battent tous les jours pour la pérennité de leur activité, méritaient mieux. 
 
Encore une fois ce n’est pas aux salariés de payer pour les non-décisions de 
l’Etat actionnaire en ce qui concerne sa politique de gestion de la fin du cycle. 
Si notre activité présente une valeur ajoutée en terme environnemental, alors 
elle doit être rémunérée à sa juste valeur ! 

 
 

Négociation de l’accord mobilité Groupe 
 
Les négociations de l’accord mobilité Groupe touchent à leur fin. Désormais 
les salariés concernés pourront bénéficier d’un panel de mesures 
compensatrices à leur convenance, à l’intérieur d’un certain budget. 
Pourquoi pas… mais nous aurions souhaité que ce budget tienne compte de la 
situation familiale des salariés concernés. En effet changer de région seul 
avec sa brosse à dent comme seul bagage, ou bien avec 5 enfants c’est un peu 
différent… 
Espérons que demain la mobilité ne sera pas réservée à quelques salariés 
sans enfant, faute de compensations suffisantes pour les familles avec enfant 
 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de belles fêtes de fin 
d’année 

 
 
 


